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 Vue d’ensemble et foire aux questions (FAQ)

Nexus Funding Facility (NFF)
Le Nexus Funding Facility (NFF) est un mécanisme régional de financement multi-bailleurs conçu pour opérationnaliser le Nexus humanitaire-développement-paix (HDP) dans la région du bassin du lac Tchad. Administré par le PNUD et soutenu par de nombreux partenaires, le NFF fournit un financement catalytique à des projets qui réduisent les besoins humanitaires tout en s’attaquant aux causes profondes de la fragilité, des déplacements et du sous-développement. Il s’inscrit dans la composante 3 de la .Special Multi-Partner Delivery Fund (SMDF)
Le mécanisme promeut le leadership local, la collaboration transfrontalière et des approches intégrées fondées sur des zones géographiques. Il vise à soutenir des solutions durables qui renforcent la résilience et favorisent la stabilité des communautés au Cameroun, au Tchad, au Niger et au Nigeria.
Ce que nous finançons
Le NFF soutient des initiatives qui font progresser le Nexus Humanitaire-Développement-Paix (HDP), en mettant l'accent sur :
· Des projets territoriaux et transfrontaliers qui s’attaquent aux facteurs interconnectés de crise et de vulnérabilité
· Des programmes pilotés par des consortiums impliquant à la fois des acteurs locaux et internationaux
· Des approches adaptatives centrées sur les personnes, alignées sur les priorités Nexus validées au niveau national
Tous les projets doivent démontrer un engagement fort envers :
· Localisation
· Sensibilité aux conflits
· Égalité des genres et inclusion sociale
· Principes de non-nuisance
Priorités nationales (2025–2026)
Les priorités nationales du Cameroun et du Tchad ont été définies par leurs Groupes de travail nationaux Nexus (NNTF) respectifs via un processus consultatif et inclusif associant autorités locales, représentants gouvernementaux, organisations de la société civile et partenaires internationaux. Elles ont été consolidées et validées lors d’une série d’ateliers multi-acteurs organisés dans les deux pays en 2025.
Cameroun : le NFF vise à renforcer la résilience communautaire, la paix et l’inclusion par des efforts intégrés dans les domaines thématiques suivants :
· Moyens de subsistance durables et sécurité alimentaire et nutritionnelle
· Services sociaux de base inclusifs et durables
· Cohésion sociale, consolidation de la paix et stabilisation communautaire
· Résilience climatique et gouvernance des ressources naturelles
· Localisation et gouvernance inclusive
Zone géographique : région de l’Extrême-Nord, y compris les zones difficiles d’accès et les dynamiques transfrontalières.
Tchad – Les priorités du NFF au Tchad mettent l’accent sur des interventions qui renforcent les services essentiels et la cohésion sociale tout en renforçant la résilience aux pressions climatiques et liées aux ressources. Les domaines thématiques incluent :
· Services sociaux essentiels
· Moyens de subsistance et sécurité alimentaire
· Cohésion sociale et participation communautaire
· Gouvernance locale inclusive et légitimité institutionnelle
· Résilience climatique et préparation aux catastrophes
Zone géographique : provinces du Lac et du Hadjer-Lamis
Propositions en cours
Le NFF lance régulièrement des Appels à Propositions (AAP) basés sur les priorités validées par les Groupes de Travail Nationaux Nexus (GTNN) dans chaque pays. Ces appels sont ouverts aux consortiums d'ONG, OSC et autres acteurs éligibles intervenant dans le bassin du lac Tchad. L'AAP actuel est disponible ici :
· Anglais :https://www.undp.org/africa/waca/publications/call-proposals-stage-1-nexus-funding-facility
· Français :https://www.undp.org/fr/africa/waca/publications/appel-propositions-phase-1-mecanisme-de-financement-nexus-nff
Foire aux questions (FAQ)
[bookmark: _heading=h.kks9kw6ehwfq]Quel est l'objectif du Nexus Funding Facility ?
Le NFF vise à opérationnaliser le Nexus Humanitaire-Développement-Paix (HDP) en finançant des projets intégrés et multisectoriels qui réduisent les besoins humanitaires tout en s'attaquant aux causes structurelles de la fragilité, de la vulnérabilité, des conflits et des déplacements dans le bassin du lac Tchad.
[bookmark: _heading=h.4ph5wso6r7r]Qui peut candidater pour un financement ?
Les candidats éligibles sont des consortiums composés d'organisations des Nations Unies, d'ONG internationales et d'organisations de la société civile (OSC) — y compris des ONG nationales et d'autres entités à but non lucratif.
Chaque consortium doit inclure au moins une OSC nationale légalement enregistrée dans le pays de mise en œuvre.
Lors du premier cycle d'allocation (octobre–décembre 2025), le FNF n'acceptera que les propositions provenant du Cameroun et du Tchad. Les cycles futurs pourraient s'étendre au Nigeria et au Niger.
[bookmark: _heading=h.2koimar7b1yo]Quels types de projets sont éligibles ?
Les projets doivent :
· Traiter des priorités du Nexus HDP validées par les Groupes de travail nationaux sur le Nexus (NNTF) ;
· Être mis en œuvre dans les zones géographiques cibles définies dans l'Appel à propositions (CfP) ;
· Être basés sur une zone géographique et, si possible, transfrontaliers et dans des zones difficiles d'accès ;
· Faire preuve de sensibilité aux conflits, d'inclusion, d'égalité des genres et de gestion adaptative.
[bookmark: _heading=h.yoy4cerhdd9s]Quelle est la durée prévue et la fourchette de financement ?
Les projets ont généralement une durée de 24 mois. Chaque appel à propositions précise la durée exacte, les montants minimum et maximum de financement, ainsi que l'enveloppe disponible.
[bookmark: _heading=h.sccktqh72wgr]Une organisation peut-elle soumettre plusieurs propositions ?
Chaque organisation ne peut participer qu’à un seul consortium par pays et ne peut déposer qu’une seule demande.
Toutefois, les organisations opérant dans plusieurs pays peuvent rejoindre différents consortiums dans différents pays, à condition de remplir les critères d'éligibilité dans chacun d'eux.
[bookmark: _heading=h.upgfskphzkqj]Comment les propositions sont-elles évaluées ?
Toutes les propositions sont examinées par le Comité d'évaluation technique indépendant (CETI) — un panel d'experts indépendants garantissant une sélection équitable, transparente et fondée sur le mérite.
Les propositions sont évaluées selon les critères suivants :
· Pertinence stratégique – adéquation avec les priorités nationales du Nexus HDP et les objectifs de l'appel à propositions
· Qualité technique – clarté méthodologique, cadre logique et résultats mesurables
· Composition du consortium & leadership local – complémentarité et leadership des acteurs nationaux
· Gestion des risques – atténuation crédible des risques contextuels et opérationnels
· Rapport qualité-prix – efficacité des coûts par rapport aux résultats attendus
Le processus d'évaluation suit des normes éthiques strictes, et les candidats peuvent recevoir des retours d'information pour renforcer leurs futures soumissions.

[bookmark: _heading=h.lrm1yegkofy7]Comment les priorités sont-elles déterminées ?
Chaque Groupe de travail national Nexus (NNTF) identifie et valide des priorités thématiques et géographiques par le biais d'analyses conjointes, de consultations avec les parties prenantes et d'un alignement sur les stratégies nationales.
Ces priorités validées guident le champ d'application de chaque appel à propositions et assurent une cohérence avec les cadres régionaux et nationaux plus larges.

[bookmark: _heading=h.qhrn4btvnsmr]Quel est le calendrier de sélection des propositions ?
Le NFF utilise un processus de candidature en deux étapes pour simplifier les soumissions et garantir un examen de qualité :
1. Étape 1 – Soumission d'une note de concept : Les consortiums éligibles disposent de cinq (5) semaines pour soumettre une note de concept succincte, accompagnée d'un budget récapitulatif et des informations sur le consortium.
2. Présélection : L'ITRC procède à un examen préliminaire et retient les meilleures soumissions.
3. Étape 2 – Soumission d'une proposition complète : Les candidats présélectionnés ont environ quatre (4) semaines pour élaborer une proposition détaillée, un budget et un cadre de résultats.
4. Évaluation finale et décision : L'ITRC évalue les propositions complètes et soumet des recommandations au Conseil régional pour approbation finale.
5. HACT), ateliers de lancement et signature des accords.
[bookmark: _heading=h.9yqicya172kz]Comment les propositions doivent-elles être soumises ?
Les candidatures doivent être envoyées par email à secretariat.nff@undp.org avant la date limite indiquée (23 novembre, minuit heure de Dakar).
Les soumissions via d'autres portails ou méthodes d'envoi ne seront pas acceptées.

[bookmark: _heading=h.34cxvr2htko0]Une organisation peut-elle participer à plus d'un consortium ?
Chaque organisation ne peut adhérer qu'à un seul consortium par pays.
Cependant, si cela apporte une valeur ajoutée à la dimension transfrontalière, une organisation peut également participer à un consortium transfrontalier distinct dirigé depuis un pays voisin.

L'enveloppe de financement est-elle différente pour les projets transfrontaliers ?
La fourchette de financement s'applique de la même manière aux projets nationaux et transfrontaliers.
Une note complémentaire sur l'enveloppe globale et les montants plafond/plancher sera communiquée séparément aux candidats.

[bookmark: _heading=h.lisxedg0jqmz]Que sont les « coûts de coordination » et sont-ils éligibles ?
Chaque membre du consortium signera un accord bilatéral distinct avec le PNUD, gestionnaire du fonds.
L'organisation chef de file facilite la coordination et la communication, mais n'exerce pas de responsabilité fiduciaire à l'égard des autres.
Par conséquent, les frais de coordination ou majorations de gestion ne sont pas éligibles au financement.

[bookmark: _heading=h.xrqxdx9c25bn]Les propositions peuvent-elles cibler des zones en dehors des « zones de convergence » définies ?
Non. Comme indiqué dans la section 3.3 de l'appel à propositions, les interventions doivent avoir lieu dans les zones géographiques de convergence validées (voir annexe D).
La concentration dans ces zones favorise la synergie, la continuité et l'évolutivité entre les partenaires.

[bookmark: _heading=h.rwtgbr6jhb11]Qu'est-ce qui définit une « OSC nationale » par opposition à une « OSC internationale » ?
Pour cet appel, une OSC nationale est une entité à but non lucratif enregistrée localement, avec un conseil d'administration national et une gestion financière indépendante.
Les ONG internationales ne sont pas considérées comme des OSC nationales, même si elles disposent d'un bureau local.
[bookmark: _heading=h.fo3ytkw0lbm1]Que se passe-t-il si la même organisation est enregistrée à la fois au Cameroun et au Tchad ?
Si des entités juridiquement distinctes existent dans les deux pays, chacune peut être traitée comme une organisation nationale distincte.
Ils peuvent donc participer à un consortium par pays, à condition de remplir les critères d'éligibilité.
[bookmark: _heading=h.jch18jjtl07n]Dans quelle langue les propositions doivent-elles être soumises, et qui doit les envoyer ?
Les propositions peuvent être soumises en anglais ou en français.
L'organisation chef de file soumet la candidature au nom du consortium en utilisant les modèles officiels (note conceptuelle en Word, budget en Excel).

[bookmark: _heading=h.674rsn6fuk3h]Une agence des Nations Unies doit-elle faire partie d'un consortium ?
L'inclusion d'une agence des Nations Unies n'est pas obligatoire.
La seule exigence est qu'au moins une OSC nationale participe en tant que membre du consortium conformément aux règles d'éligibilité de l'appel à propositions.

[bookmark: _heading=h.2yhhmxbq4sm6]Les futurs appels à propositions incluront-ils d'autres pays ?
C'est possible. Le Conseil régional du NFF examinera les performances et le contexte début 2026 et pourra décider d'étendre le dispositif au Nigeria et/ou au Niger via un nouvel appel à propositions.
[bookmark: _heading=h.p1ykhd29vf9k]Quels coûts sont éligibles au financement du NFF ?
Les coûts éligibles incluent généralement le personnel, les coûts directs des activités, les frais de déplacement, le suivi-évaluation, l’équipement et les frais administratifs (dans la limite fixée dans l’Appel à propositions).
Les coûts non éligibles comprennent les dettes, l’achat de terrains ou les dépenses déjà couvertes par d’autres bailleurs.
[bookmark: _heading=h.apo0vricnrs8]Comment les paiements sont-ils versés ?
Les paiements sont généralement effectués en plusieurs tranches, définies conjointement avec le PNUD lors de la deuxième phase de la candidature, et versées à l’atteinte des jalons convenus et à la soumission de rapports d’avancement et financiers jugés satisfaisants.
[bookmark: _heading=h.wgfe0ul6mmo7]Quelles sont les exigences en matière de suivi et de rapport ?
Les consortiums devront soumettre des rapports périodiques d’avancement, à la fois narratifs et financiers, alignés sur le cadre de résultats du NFF. Les modalités seront précisées à l’étape 2 de la candidature.
Des visites de suivi sur le terrain pourront être menées conjointement par le Secrétariat et les partenaires nationaux.
[bookmark: _heading=h.uqk5v38pb9l]Qu’est-ce que le Comité indépendant d’examen technique (ITRC) ?
Le ITRC est un organe indépendant composé d’experts régionaux en stabilisation, consolidation de la paix et résilience.
Il garantit l'intégrité technique et la transparence des évaluations des propositions, et fournit des recommandations au Conseil Régional.
Quels changements ont été apportés à l’enveloppe financière globale et aux plafonds ?
Le plafond maximum par proposition de projet/consortium a été ajusté à 2,5 millions de dollars (contre 2,9 millions auparavant). L'enveloppe globale disponible pour les projets retenus au Cameroun et au Tchad est passée de 5,8 millions à 5,9 millions de dollars. Sur ce montant, 5,0 millions sont alloués au financement des projets sélectionnés, tandis que 900 000 dollars sont réservés pour soutenir des plafonds budgétaires plus élevés pour les ONG locales qualifiées au sein des consortiums présélectionnés.
Pourquoi ces ajustements ont-ils été effectués ?
Afin de maximiser la flexibilité et de renforcer la localisation en permettant aux ONG locales capables de gérer, le cas échéant, des budgets plus importants, tout en conservant une enveloppe globale robuste pour les deux portefeuilles pays.

Comment fonctionne la « réserve de localisation » de 900 000 dollars ?
Les ONG locales présélectionnées peuvent demander un budget dépassant le plafond indicatif de 150 000 dollars à condition de prouver une capacité suffisante par :
• une notation HACT déjà déposée à l’étape de la note conceptuelle ; ou
• une évaluation HACT commandée par le PNUD si aucune notation actuelle n'existe.
Toute augmentation potentielle du plafond sera discutée et négociée lors de l'Étape 2 (élaboration de la proposition complète), sur la base des résultats de l'évaluation HACT et en tenant compte des recommandations du Comité d'examen technique indépendant (CETI). La décision finale sera prise par le PNUD en tant que gestionnaire du fonds, en consultation avec le Secrétariat du NFF.

Est-ce que cela modifie le plafond indicatif de 150 000 USD pour les ONG locales ?
Le plafond indicatif demeure le référentiel général, mais la réserve de localisation (900 000 USD) autorise des augmentations au cas par cas pour les ONG locales qui atteignent les normes de capacité HACT requises.
[bookmark: _heading=h.xwk8e3anv3ml]Comment les candidats peuvent-ils se tenir informés ?
Les candidats peuvent s'inscrire à la liste de diffusion du NFF pour recevoir des mises à jour sur les appels à propositions, les webinaires et les documents d'orientation.
Pour vous abonner, envoyez un e-mail à secretariat.nff@undp.org avec l’objet « Inscription – Liste de diffusion du NFF ».
Où puis-je obtenir de l'aide pour ma candidature ?
Les candidats sont invités à participer aux sessions d’information organisées par le Secrétariat du NFF avant la publication de l’appel à propositions et à contacter l’adresse e-mail du NFF pour obtenir de l’aide sur l’éligibilité, les exigences des consortiums et les questions techniques.secretariat.nff@undp.org

image1.jpg




